



























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	[Liminaria]
	[Page de titre]
	[Notes à destination des étudiantes et étudiants de troisième année.]

	[Première Partie] Le Contrat de Mariage et les Régimes Matrimoniaux.
	Généralités.
	1°) Possibilité pour les époux de faire un contrat de mariage.
	2°) Application à défaut de contrat de mariage, du régime de la communauté légale.

	[Chapitre I] Le contrat de mariage.
	[I.] Le contrat de mariage est un contrat. 
	Conditions de validité.
	1°) Certains consentements.
	2°) Capacité.
	3°) L'objet du contrat de mariage, fixer le régime des biens entre époux.
	4°) La cause en matière de contrat de mariage.


	II. Règles particulières tenant à la nature spéciale du contrat de mariage.
	[a)] Caractère solennel du contrat de mariage.
	[b)] Rédaction du contrat de mariage avant le mariage.
	c) Impossibilité d'insérer un terme ou une condition dans un contrat de mariage.
	d) Modification au contrat de mariage.
	1°) Avant le mariage : possibilité de modifier le contrat par des contre-lettres.
	[2°)] L'immutabilité des conventions matrimoniales après la célébration du mariage.
	Conséquences jurisprudencielles de l'immutabilité.
	Limites au principe de l'immutabilité.




	[Chapitre II] La communauté.
	[I] Le régime de la communauté légale.
	[A] Composition de la communauté.
	[I] L'actif de la communauté.
	Les 3 éléments de l'actif commun.
	Les trois éléments de cette énumération.
	Les propres.

	[II] Le passif de la communauté.
	Dettes antérieures au mariage.
	Dettes postérieures à la célébration du mariage.
	Dettes nées pendant le mariage.

	[III] De l'administration des différents patrimoines.
	Administration des biens communs.
	Biens propres de la femme.
	Biens réservés de la femme.


	[B] Dissolution et liquidation de la communauté.
	Causes de dissolution de la communauté.
	1° - Dissolution par la mort de l'un des époux.
	2° - Divorce.
	3° - Dissolution par séparation de corps.
	4° - La séparation de biens.
	5° - Dissolution par annulation du mariage.
	6° - Dissolution par l'absence de l'un des époux.

	Mesures de protection spéciales à la femme.
	Procédure de la séparation de biens.
	Effets du jugement de séparation de biens.
	Séparations de biens accessoire.
	Droit pour la femme de renoncer à la communauté.
	La renonciation à la communauté.
	Effets de l'acceptation.
	La preuve des reprises.
	Distinctions entre les reprises.
	Solution de la loi de 1924 : retour au droit commun.

	Règlement des récompenses.
	A) Récompenses dues par la communauté.
	B) Récompenses dues à la communauté toutes les fois que l'un des époux a tiré un avantage personnel des biens de la communauté.

	Partage de la communauté.
	Liquidation du passif.
	Effets du bénéfice de l'émolument.

	Contribution aux dettes.
	Passif des biens réservés.


	[II] Les communautés conventionnelles.
	Clauses modifiant simultanément l'actif et le passif de la communauté.
	[I] La communauté réduite aux acquêts.
	1° Fruits et revenus des capitaux depuis le jour du mariage.
	2°) Produit du travail des époux.

	[II] La communauté universelle.
	[III] La clause d'apport.
	1°) Appport d'un bien déterminé.
	2°) Déclaration d'apport jusqu'à concurrence d'une certaine somme.


	Clauses modifiant seulement l'actif.
	Clauses modifiant le passif.
	Clauses relatives à la liquidation de la communauté.


	[Chapitre III] Le régime dotal.
	Ses traits caractéristiques.
	1° Distinction entre les biens dotaux et les biens paraphernaux.
	2° Inaliénabilité de la dot.
	3° Insaisissabilité des biens dotaux.

	Condition des biens dotaux.
	Administration des biens dotaux.
	Inaliénabilité dotale.
	[I] Inaliénabilité des immeubles dotaux.
	L'inaliénabilité et la conservation des immeubles dotaux. Conséquences.
	Sanction de l'inaliénabilité.
	Autres cas d'aliénation permis par la loi avec autorisation de justice, aux enchères et après trois publications.
	Insaisissabilité des immeubles dotaux.
	Imprescriptibilité des immeubles dotaux.

	[II] Inaliénabilité de la dot mobilière.
	Fondement de l'inaliénabilité.
	Les biens paraphernaux.
	La restitution de la dot.
	De la communauté d'acquêts qui peut être adjointe au régime dotal.
	La séparation de biens sous le régime dotal.
	Régime de simple exclusion de communauté.
	Le régime de séparation de biens.
	La constitution de dot.





	Seconde Partie. Les Successions.
	I. - Ouverture de la succession.
	[II]. - Détermination des personnes appellées à la succession.
	Les deux catégories de personnes appelées à recueillir la succession.
	1° - Héritier ab intestat et successeurs irréguliers.
	2° - Légataires.

	Les successeurs ab intestat deux catégories.
	1° - Héritiers.
	2° - Successeurs irréguliers.

	Les héritiers.
	[I] Les héritiers légitimes.
	A - Descendants.
	a) Enfants et descendants légitimes.
	b) Assimilation de l'enfant légitimé à l'enfant légitime.
	c) Enfant adoptif.

	B - Ascendants privilégiés et collatéraux privilégiés. (père, mère, frères et sœurs et descendants d'eux).
	1° - Cas où le défunt ne laisse que des frères et sœurs.
	2° - Cas où le de cujus ne laisse que ses père et mère.
	3° - Le défunt laisse ses père et mère ou l'un d'eux et des collatéraux privilégiés.

	C. - Ascendants ordinaires.
	D - Collatéraux ordinaires. Concours possible avec des ascendants même privilégiés.

	Seconde catégorie d'héritiers : les héritiers naturels.
	1° - Concours de l'enfant naturel avec des enfants légitimes : 1/2 de la part qu'il aurait eue s'il avait été légitime.
	2° - Concours de l'enfant naturel avec des ascendants ou collatéraux privilégiés du défunt : les 3/4 de la succession.
	3° - Enfant naturel en présence de collatéraux : toute la succession.

	III. - Bénéficiaires d'un droit de retour (ou d'un droit de succession anomal).
	1° - Retour légal au profit de l'amendement donateur.
	2° - Retour légal au profit des frères et sœurs légitimes de l'enfant naturel.
	3° - Droit de retour de l'adoptant.


	Condition des héritiers.
	La saisine.
	Obligation aux dettes et charges de la succession.
	La Réserve.
	[1°] - Réserve des enfants et descendants.
	2° - Réserve des enfants naturels.
	a) En présence d'enfants légitimés.
	b) En présence de frères ou sœurs du défunt.
	c) Enfant naturel en présence d'ascendants du défunt.
	d) Enfant naturel en présence de collatéraux ordinaires.

	3° - Réserve des ascendants.



	III. - Les successeurs irréguliers.
	Le conjoint survivant.
	A. - Conditions auxquelles le conjoint peut réclamer son droit d'usufruit.
	B. - Variabilité du droit du conjoint d'après la qualité des héritiers avec lesquels il est appelé.
	a) En présence d'enfants nés du mariage.
	b) En présence d'enfants nés d'un précédent mariage.
	c) En présence d'ascendants de collatéraux privilégiés ou d'enfants naturels.
	d) En présence de collatéraux ordinaires.

	C. - Calcul et exercice de l'usufruit.
	[1° La question de la masse de calcul.]
	2° Masse d'exercice.


	L'Etat.
	Conditions des successeurs irréguliers.
	I. - Refus de la saisine aux successeurs irréguliers.
	II. - Tendance de la jurisprudence à assimiler le conjoint survivant à l'héritier quant à l'obligations indéfinie aux dettes et aux legs.
	III. - Possibilité de priver le conjoint survivant de tout droit de succession, mais non de son droit à pension alimentaire.
	1° - En l'absence d'héritiers réservataires.
	2° - En présence d'enfants ; comparaison de la quotité disponible spéciale et de la quotité disponible ordinaire.
	3° - Restriction de la quotité en présence d'enfants d'un précédent mariage.


	Les légataires.
	Le testament.
	Formes du testament.
	[I]. - Le testament olographe.
	1° - Ecriture du testament tout entier de la main du testateur.
	2° - Le testament doit être daté en un endroit quelconque.
	3° - Signature.

	II. - Le testament public, autrement dit par acte notarié.
	III. - Le testament mystique.

	Formes particulières de testaments.
	Règles de fond concernant le testament.
	I. - La volonté nécessite que le testament manifeste nettement la volonté du testateur.
	1° - [Présence d'un écrit qui manifeste la volonté d'une personne de faire un testament.]
	2° - Absence de vice du consentement.
	3° - Indépendance de volonté du testateur-prohibition du testament conjonctif.

	II. - Capacité requise pour faire un testament.
	A - Capacité civile.
	B - Capacité naturelle.

	[III]. - L'objet du testament.

	La révocation du testament.
	1°. - Révocation expresse par un testament indiquant la volonté de révoquer.
	2°. - Révocation par un acte passé en présence de deux notaires.

	La cause du testament.
	1° - Désignation du légataire.
	2° - Survie du légataire.

	Les différentes sortes de legs.
	I. - Le legs universel.
	II. - Le legs à titre universel.
	Situation du légataire universel ou à titre universel au point de vue pécuniaire.

	[III]. - Le legs à titre particulier.


	La donation de biens à venir ou institution contractuelle.
	Option du donataire à l'ouverture de la succession.
	a) option pour les biens présents.
	b) Options pour les biens à venir.


	Théorie de l'indignité successorale.
	1°. Condamnation pour avoir donné ou tenté de donner la mort au de cujus.
	2°. Accusation capitale jugée calomnieuse.
	3°. Non dénonciation du meutre du défunt.


	[IV]. - La liquidation de la succession.
	La conservation des biens et leur gestion au lendemain du décès.
	Différents partis que peut prendre l'héritier.
	1°. - Situation de l'héritier avant les délais ; impossibilité de prendre parti.
	2°. - Situation de l'héritier pendant les délais : exception dilatoire.
	3°. - Après les délais, droit pour un créancier de faire condamner l'héritier comme héritier pur et simple.

	Nature juridique de l'option.
	I°. - Son caractère unilatéral.
	1° Erreur.
	2° [et 3°] Dol et violence.
	4° Révision de l'acceptation pour cause de lésion.

	II. - Capacité requise pour prendre parti.

	Acceptation pure et simple de la succession.
	[1°] - Acceptation expresse dans un acte authentique ou sous-seing privé fait par une personne ayant qualité et sans réserve.
	2°. - Acceptation tacite résultant d'un acte de l'héritier impliquant la qualité d'héritier.
	3°. - Acceptation forcée résultant du divertissement ou recel.

	La renonciation.
	I. - Au point de vue des successions ab intestat.
	II. - La théorie de l'accroissement en matière de legs.
	1° - Conjunctio re et verbis.
	2°. - Conjunctio re tantum.
	c) [sic pour 3°] Conjunctis verbis tantum.


	Acceptation sous bénéfice d'inventaire.
	1°. - L'héritier bénéficiaire est un héritier.
	2°. - Avantages que le bénéfice d'inventaire prouve à l'héritier.
	a) Droit de n'être tenu des dettes que intra vires hereditatis.
	b) Séparation de patrimoine de l'héritier et du défunt.

	3°. - Paiement des dettes héréditaires par l'héritier. 

	Les successions vacantes.
	L'exécuteur testamentaire.
	Rôle de l'exécuteur testamentaire.
	1°. - S'il n'a pas la saisine.
	b) [sic pour 2°] Si le défunt lui a conféré la saisine (des meubles pendant un an).


	Preuve de la qualité d'appelé à la succession.
	L'action en pétition d'hérédité.
	Effets de la pétition d'hérédité ; restitution imposée à l'héritier apparent.
	a) S'il est de bonne foi il doit restituer les biens, mais seulement dans l'état où ils se trouvent et il ne doit les fruits qu'à dater du jour de la demande en pétition d'hérédité.
	b) Héritier de mauvaise foi : responsabilité à raison des détériorations et des fautes qu'il a pu commettre. Obligation de restituer la valeur des biens aliénés et de tous les fruits perçus.


	Opérations préliminaires au partage.
	La réduction des dons et legs.
	La question du cumul de la quotité disponible et de la réserve.
	1°. - Si l'héritier réservataire accepte la succession, il peut au total bénéficier de libéralités sous forme de donations ou de legs atteignant au total la quotité disponible.
	2°. - Impossibilité pour l'héritier renonçant de cumuler la réserve et la quotité disponible.

	L'action en réduction.
	1°. - Exercice de l'action en réduction par le réservataire et ses ayants-cause.
	2°. - Exercice de l'action en réduction d'abord contre les légataires et ensuite contre les donataires en commençant par le plus récent.
	3°. - Effet rétroactif de la réduction.

	Atténuation au caractère rétroactif de la réduction.
	a) Exercice de l'action en réduction contre les sous-acquéreurs en cas d'insolvabilité du donataire.
	b) Quant aux fruits à restituer par le donataire.
	c) Cas où le donataire réduit est lui-même héritier conditions auxquelles il ne sera pas obligé de restituer l'immeuble donné.
	d) Possibilité pour l'héritier réduit de retenir sur les biens donnés la valeur de sa part héréditaire.


	Théorie des rapports.
	Rapports des dons.
	I. - Qui doit le rapport ? 
	1°. - Il faut être soi-même donataire.
	2°. - Que l'on ait bénéficié d'une véritable donation.
	3°. - Venir à la succession en qualité d'héritier ab intestat.

	II. - Le rapport est dû aux cohéritiers mais peut-être demandé par les créanciers de ceux-ci.
	III. - Dispense de rapport.
	IV. - Le rapport aboutit à diminuer ce que l'héritier prend dans la succession.
	A - Origine du rapport en nature pour les immeubles.
	B - Rapport en moins prenant des meubles corporels et incorporels.



	Rapport des legs.
	Rapport des dettes.
	Double conception possible du rapport des dettes.
	1°. - C'est une institution pratique destinée à faciliter la liquidation.
	2° - C'est une institution destinée à assurer l'égalité du partage.


	Le retrait successoral.
	1° - Rapport du retrayé et du retrayant.
	2° - Situation du cédant : il reste créancier retrayé pour le paiement du prix.

	Théorie du partage.
	1° cas. Situations de l'héritier appelé seul à recueillir à une succession.
	2° - Pluralités d'héritiers. L'indivision héréditaire.

	Partage de l'actif.
	1°. - Partage conventionnel.
	Conditions de validité.
	a) Consentement de tous les cohéritiers.
	b) Capacité d'aliéner.


	[2°]. - Le partage judiciaire.
	1° - Vente des meubles. Cas où la loi l'impose qu'il y a des créanciers opposants et saisissants et pour payer les dettes et charges de la succession.
	2° - Vente des immeubles par licitation devant le tribunal. Cas où elle est nécessaire.


	Effets du partage.
	I. - Actes soumis à l'effet déclaratif. Nécessité d'envisager non pas la qualification donnée à l'acte par les copartageants mais le fond même de l'acte.
	II. - Conséquences de l'effet déclaratif du partage au point de vue des droits réels constitués par un des cohéritiers pendant l'indivision.
	III. - Quels sont les biens qui sont soumis à la règle de l'art. 883 ?
	Conséquences de l'obligation de garantie.
	1°. - Un copartageant ne peut évincer son copartageant.
	2°. - Droit pour le cohéritier actionné en revendication d'appeler les cohéritiers de l'action.

	Nullité relative à raison des vices du consentement.
	1°) Erreur.
	2°) Rescision pour cause de lésion.



	Passif de la succession.
	1ère conséquence. Droit pour les créanciers du défunt de demander leur paiement aux appelés à titre universel et aux bénéficiaires d'un droit de retour.
	2°. - Droit pour les appelés d'opposer aux créanciers une exception dilatoire pendant le délai de 3 mois et quarante jours.
	3°. - Validité contre les héritiers des titres exécutoires exécutant contre le défunt sauf à surseoir à l'exécution pendant un délai de huit jours à dater de la signification à l'héritier.
	4°. - De la répartition du passif héréditaire.
	Dérogation au principe de la division proportionnelle du passif.
	a) Dette indivisible.
	b) Dette garantie par une hypothèque.



	Séparation des patrimoines.

	[V]. - Les donations entre vifs.
	Définition de la donation.
	Analyse de la notion de donation.
	1°. - Nature contractuelle de l'opération.
	2°. - Obligation de donner à la charge du donateur. Actes gratuits ne continuant pas des donations faute d'obligation de donner.
	3° - Absence de contre-partie de la part du bénéficiaire de l'obligation de donner.
	4° - Intention de gratifier.


	Eléments de la donation.
	Forme des donations.
	Dons manuels.
	Donations déguisées.
	Donations indirectes.
	Consentement et capacité.
	A. - Capacité de donner.
	1° - Capacité naturelle.
	2° - Capacité civile.

	B. - Incapacité de recevoir.
	I. - Incapacité de jouissance.
	II. - Incapacité d'exercice.

	C. - Incapacités relatives de recevoir.
	1° Le tuteur par rapport à son expupille avant réception du compte de tutelle.
	2° Médecins, pharmaciens et ministres du culte.
	3° Incapacité de l'enfant naturel de recevoir entre vifs plus que sa part héréditaire ab intestat.



	De la règle 'Donner et retenir ne vaut'.
	1°. - Introduction de la donation de biens à venir.
	2°. - Interdiction des donations sous condition potestative.
	3°. - Donation sous condition d'acquitter les dettes du donateur.
	Dettes pouvant être mises à la charge du donataire.
	a) Dettes présentes.
	b) Dette future.


	4°. -  Donation avec réserve du droit de disposer.
	Clauses compatibles avec l'irrévocabilité des donations.
	1° - Réserve d'usufruit au profit du donateur ou d'un tiers.
	2° - Subordination de la donation au prédécès du donateur.
	3° - Clause de retour conventionnel.



	Conditions qui peuvent être insérées dans les donations.
	I. - Détermination des conditions impossibles, illicites ou immorales.
	II. - Sanctions des conditions illicites ou immorales.

	Les libéralités avec charges.
	1°) Nature de l'opération entre le donateur et le donataire : est-ce une donation ; intérêt de la question.
	a) Au point de vue du rapport.
	b) Au point de vue du calcul de la réserve.

	2°) Situation du tiers bénéficiaire de la charge.

	Les fondations.
	1°. - La donation avec charge à une personne morale déjà existante.
	2°. - Système de la fondation libre.
	3°. - Fondation par création d'une personne morale spéciale.

	La souscription publique.
	1°. - Propriété indivise des souscripteurs.
	2°. - Mandat ou gestion d'affaires.
	3°. -  Libéralité avec charge ; inutilité d'un acte notarié.

	La substitution fideicommissaire.
	1° Obligation de conserver.
	2° Ordre successif.
	3° Obligation de rendre les biens à un tiers.

	Substitutions permises.
	Fonctions du tuteur.
	a) Mesures conservatoires.
	b) Vente du mobilier.
	c) Accomplissement des mesures de publicité.

	Effets de la substitution.
	1) Situation du grevé ; droit de propriété temporaire.
	2) Situation de l'appelé.
	a) Pendant la vie du grevé ; droit éventuel lui permettant de faire des actes conservatoires.
	B) [sic pour b)] Situation du substitué à la mort du grevé.


	Exception :
	a) Application de l'art. 2279 aux aliénations de meubles corporels.
	b) Maintien possible de l'hypothèque légale de la femme du grevé.
	c) Baux passés par le grevé ; distinction suivant la nature du bien.


	Les effets de la donation.
	I. - Application en matière de donation des règles du droit commun des effets des contrats.
	II. - Obligations du donataire.
	1) Obligation de reconnaissance. Révocation pour cause d'ingratitude.
	2) Obligation d'exécuter les charges imposées par la donation.
	3) Le donataire est-il tenu de payer les dettes.


	Révocation des donations.
	1°) Inexécution des charges.
	2°) Révocation pour ingratitude.
	Faits constituant l'ingratitude.
	1° Attentat à la vie du donateur.
	2° Excès, délits, injures graves contre la personne du donateur.
	3° Refus d'aliment.


	III. [sic pour 3°)] Révocation pour survenance d'enfant.
	Conditions de la révocation.
	1° Absence de descendance légitime du donateur au moment de la donation.
	2° Survenance d'un enfant après la donation.



	Les donations en faveur de mariage.
	I° - Donations en faveur de mariage.
	II° - Donations par contrat de mariage.

	Donations entre époux ou entre futurs époux.
	I. - Donations entre futurs époux par contrat de mariage.
	a) Capacité particulière.
	b) Pas de révocation pour survenance d'enfant.

	II. - Donations entre époux. Esprit du Code en cette matière.

	Le partage d'ascendant.
	A. - Au point de vue des conditions de forme.
	B. - Au point de vue de la capacité.
	C. - Quelles sont les conditions de fond.
	1° En tant que donation, application de la règle donner et relever.
	2° En tant que partage, nécessité d'y comprendre tous les enfants existant au jour du décès.
	Effets du partage d'ascendant.



	Partage testamentaire.
	1° Acceptation de la succession par les héritiers ; obligations de payer les dettes de la succession.
	[2°] Application entre les héritiers des règles du partage.

	L'absence.
	I. - Des conséquences de la non-présence.
	II. - Les disparus - Esprit général des dispositions législatives en cette matière.
	III. - L'absence. Critique des dispositions du Code Civil sur ce point.
	Les 3 périodes de l'absence : absence présumée ; déclaration d'absence, envoi en possession définitif.
	1° Présomption d'absence.
	2° Déclaration d'absence.
	3° Envoi en possession définitif.






